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	Attestation d’exemption du parcours d’intégration 



Je soussigné·e, Madame/Monsieur……. ……………, représentant le Centre régional d’intégration des personnes étrangères de ….. ou la commune de……………………sis……………………………………(adresse) atteste que 

Madame/Monsieur,…………………………(N° RN……………….), domicilié·e à ……………………………………………

est exempté·e du parcours d’intégration obligatoire[footnoteRef:1]. En effet, il/elle :  [1:  Article 150, 4° du Code wallon de l’Action sociale et de la Santé] 

· séjourne légalement depuis plus de 3 ans en Belgique ;
· ne possède pas de titre de séjour ;
· dispose d’un titre de séjour de moins de 3 mois ;
· est un·e citoyen·ne de l’Union Européenne, de l’Espace économique européen, de la Suisse ;
· est membre de la famille[footnoteRef:2] d’un un·e citoyen·ne de l’Union Européenne, de l’Espace économique européen, de la Suisse.  [2:   Sont considérés comme membres de la famille : 
Le/la conjoint·e : le/la partenaire avec lequel le/la citoyen·.e de l'Union, de l’EEE ou de la Suisse a contracté un partenariat enregistré, si, conformément à la législation de l'État d'accueil, les partenariats enregistrés sont équivalents au mariage, et dans le respect des conditions prévues par la législation pertinente de l'État d'accueil ;
les descendant·e·s direct·e·s qui sont âgé·e·s de moins de vingt-et-un ans ou qui sont à charge, 
les descendant·e·s direct·e·s du/de la  conjoint·e ou du/de la partenaire ;
les ascendant·e·s direct·e·s à charge et ceux/celles du/de la conjoint·e ou du/de la partenaire.

] 


Fait en double exemplaire à ………………………………………, le………………..
Pour le CRI ou la commune,
Signature(s) :
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